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Acte pour amender l'acte pour établir une institution de crédit
foncier dans le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il est désirable d'amender Iacte passé dans la vingt- Pr6ambule,
septième année du Règne de Sa Majesté, intitulé. " Acte pour

établir une institution de créit foncier dans le Bas-Canada ", en don-
nant à la dite institution plus de facilité dans le recouvrement de ses

5 créances et autres fins : A ces e"uses, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Conseil Lég ,latif et de l'Assemblée Législative du
Canada, décrète ce qui suit -

1. Le crédit foncier aura droit de poursuivre tout débiteur par la Erécution
voie d'exécution parée tant contre ses meubles que contre ses im- parée contre

10 meubles, c'est à-dire qu'il suffira au crédit foncier de présenter à un les meubles,

juge d'une cour compétent, une requête contenant les motifs de la de- '
mande avec les docuimcnts nécessaires à son appui, pour en obtenir un
ordre .îdressé au protonotaire ou greffier de la dite coir, lui erjoignant
d'émaner un writ d'exécution contre les meubles, ou contre les meubles

15 et immeubles du débiteur pour le montant réclamé avGc nt 1rêts et frais ;
lesquels frais seront, en attendant qu'un tarýf spécial ait eté fait, comme Frais
ceux d'une cause dans laquelle jugement par défaut aurait été rendu
pour le même montant.

2. Tout défaut de forme dans l'émission ou l'eécution d'un mandat Dufan de-
20 judiciaire pour exécution parée pourra être rectifié sans frais, et toute forme

olppositzon y relative décidée souverrinemnt par un juge compétent en
chambre

3. Tout acquéreur d'un immeuble hypothéqué au crédit foncier par Acquerëre
1 vente privée, publique ou judician e, ou de toutc autre mnière, ne sera immeubles,
23 pao tenu de payer au crédit foncier la balance du c ipital et annuLtéshypothqués,

dont peut être grévé le dit immeuble , mais Jl sera subrogé de plein droit
à tou, les droits comme il sera tenu à tr utes les oblig.t!ons de son auteur

s-e-s du crédit foncier, sans qu'il y ait besoin d'opposition

4 Les lettres de gage du crédit foncier pourront re lég lement pises Lettres de
3U leur .tleur du cours, comme caution ou ga-antie au lieu et place d une gacnoe fa

obbgat.on personnelle ou hypothécaire,-e propriétaire des dites lettres uen, etc
dec gge ayant droit aux intérêts accrus sui icelles, à moins de convention
contraire
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